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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ 

portant modification de la composition de la commission départementale de la nature,
des paysages et des sites (CDNPS) d’Ille-et-Vilaine

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFÈT D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles R.341-16 à R.341-25 et L.141-1 à L.141-3 ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles R 133-1 à R 133-15 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des services et
organismes publics de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition de
diverses commissions administratives ;

Vu le décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 mai  2019  portant institution de la commission départementale de la nature, des
paysages et des sites (CDNPS) d'Ille-et-Vilaine ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  10  février  2021  portant  renouvellement  de  la  composition  de  la  commission
départementale de la nature, des paysages et de sites d’Ille-et-Vilaine ;

Considérant la demande en date du 8 avril 2021 de France Energie Eolienne ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine,

ARRÊTE :

Article 1 - L’article 3 – 4 est modifié comme suit : 

Personnes  compétentes  en  matière  d’aménagement  et  d’urbanisme,  de  paysage,  d’architecture  et
d’environnement :

- M. Jean-Pierre CRUSSON, Architecte, Titulaire
- M. Pierre LEBER, Paysagiste concepteur, Titulaire
- Mme Élodie BAIZEAU, Architecte, Titulaire

Tél : 0821 80 30 35
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
3 avenue de la Préfecture, 35026 Rennes Cedex 9
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- Mme France HOURRIERE, Architecte, Suppléante
- Mme Angèle COUZIC, Paysagiste concepteur, Suppléante
- Mme Séverine TOUCHET, Architecte, Suppléante

En cas de dossier éolien, le représentant de la profession éolienne désigné ci-dessous remplace une des
personnes  compétentes  en  matière  d’aménagement  et  d’urbanisme,  de  paysage,  d’architecture  et
d’environnement :

- M. Thibault VEYSSIERE, Syndicat des Énergies Renouvelables (SER), Titulaire
- M. Jean-Philippe BLIN, France Energie Eolienne, Suppléant

Le secrétariat de la formation sites et paysages est assuré par la direction départementale des territoires et de la
mer.

Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine et le directeur départemental des territoires et
de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine et diffusé à chacun des membres de la commission.

Fait à Rennes, le 4 mai 2021 

Pour le préfet,
Le secrétaire général

Ludovic GUILLAUME
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
autorisant la capture et le transport de poissons, ainsi que la capture temporaire, avec relâcher sur
place, de spécimens d’espèces protégées (amphibiens), dans le cadre d’un suivi écologique réalisé

dans le département par la Fédération Départementale des Chasseurs d’Ille-et-Vilaine

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu la directive de la Communauté européenne n° 92/43 du 21 mai 1992, modifiée, concernant la conservation
des habitats naturels, ainsi que de la faune et de la flore sauvages, et notamment son article 16 ;

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.411-1, L.411-2_4° et R.411-6 et suivants ; 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.436-9, R.432-6 à R.432-11 ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007, modifié par l’arrêté du 28 mai 2009, fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire
métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  16  novembre  2020,  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Alain  JACOBSOONE
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ;

Vu la décision du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date du 17 novembre
2020, donnant subdélégation de signature à Catherine DISERBEAU, Cheffe du Service Eau et Biodiversité ;

Vu la demande reçue le 23 mars 2021, formulée par la Fédération Départementale des Chasseurs d’Ille-et-
Vilaine (FDC 35), en vue de réaliser des inventaires écologiques dans les milieux aquatiques du département
d’Ille-et-Vilaine ;

Vu la demande complémentaire de dérogation du 14 avril 2021 pour la capture temporaire avec relâcher sur
place de spécimens d’amphibiens protégés, présentée par la Fédération Départementale des Chasseurs d’Ille-
et-Vilaine représentée par Hugues Lefranc ;

Vu l'avis de l’Office Français de la Biodiversité ;

Vu la consultation de l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en Eau Douce du Bassin Loire-
Bretagne ;

Considérant que ces inventaires écologiques s’inscrivent dans le projet d’Eco-contribution OFB/FDC 35 ;

Considérant qu’il s’agit d’un suivi réalisé dans un but scientifique et de connaissance de la biodiversité visant
principalement la population faunistique des zones humides (en particulier  piscicole)  mais  que la  pose des
nasses peut entraîner des captures temporaires et occasionnelles d’autres espèces ;

DDTM 35 Le Morgat – 12 rue Maurice Fabre CS 23167 -  35031 Rennes Cedex
Tél 0821 80 30 35 numéro unique des services de l’ÉTAT
www.ille-et-vilaine.gouv.fr 1/6
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Considérant que  ces  captures  seront  effectuées  selon  des  protocoles  peu  perturbants  pour  les  espèces
protégées concernées (nasses de type verveux et ramassage à la main) avec relâcher sur place des individus,
dans le cadre des dispositions de l’article L.411-2_4° a) et d) du code de l’environnement et que des mesures de
prévention  contre  la  contamination  par  la  chytridiomycose  seront  mises  en  œuvre  en  cas  de  captures
d’amphibiens ;

Considérant qu’il n’existe pas d’autre solution de moindre impact pour réaliser ces actions d’inventaires ;

Considérant que  le  projet  n’a  pas  d’effet  significatif  sur  l’état  de  conservation  des  espèces  protégées
concernées et que par conséquent il n’est pas nécessaire de procéder aux modalités définies à l’article L.123-19-
2  du  code  de  l’environnement  relatif  à  la  participation  du  public  aux  décisions  individuelles  en  matière
d’environnement ;

Considérant que la présente dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE :

Titre I – Objet

Article 1     : Objet  

Le présent arrêté préfectoral porte sur :
- l’autorisation de capture et de transport de poissons ;
- la dérogation aux interdictions respectives de capture ou d’enlèvement de spécimens d’espèces protégées ;
dans le cadre des suivis écologiques inscrits dans le projet Eco-contribution OFB/FDC 35, notamment dans le
Marais Noir de Saint-Coulban (Miniac-Morvan), le Marais de Mussain (Redon) et les mares de la commune de
Saint-Aubin-du-Cormier.  D’autres  sites  pourront  être  ajoutés,  sous  réserve  de  déclaration  préalable
conformément à l’article 8.

Cette autorisation est délivrée pour les années 2021 et 2022.

Article 2     : Bénéficiaire  

Le bénéficiaire de la présente autorisation est la Fédération Départementale des Chasseurs 35 (FDC 35), sise
Maison de la Chasse Lieu-dit, Beauregard, 35630 Saint-Symphorien.

Titre II – Autorisation de capture et de transport de poissons

Article 3     : Personnes autorisées à réaliser les opérations de capture et de transport de poissons  

La personne responsable de l’exécution matérielle des opérations, pour le compte du bénéficiaire, est Hugues
LEFRANC,  Chargé  de  mission  Contrat  Nature  Marais  noir  de  Saint-Coulban  à  la  FDC 35.  Il  pourra  être
accompagné des techniciens de la FDC 35 suivants :

• Philippe BAUDRON ;
• Franck DROUYER ;
• Nicolas HAIGRON ;
• David TANNOUX ;
• Cyril MANGEARD ;
• Adrien DEVILLARD.

Seules les personnes pré-citées pourront manipuler les nasses mentionnées à l’article 5.

Autres personnes susceptibles d’intervenir : étudiants stagiaires et contractuels à la FDC 35. Ces derniers seront
obligatoirement encadrés par Hugues LEFRANC ou un technicien de la FDC35 pré-cité.
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Article 4     : Espèces concernées  

Ces pêches pourront  concerner  toutes les espèces de poissons,  de crustacés et  d’amphibiens à différents
stades de développement.

Article 5     : Matériels et techniques utilisés  

Les opérations de capture et de transport de poissons seront réalisées à l’aide de nasses à poissons du type
verveux.

25 nasses à poissons du type verveux d’une maille de 5 mm pourront être utilisées dans le département, pour la
capture ainsi que, le cas échéant, pour le transport des poissons vivants, avec une moyenne de 5 nasses par
hectare. 

Pour des raisons sanitaires, les nasses seront, préalablement à leur pose, désinfectées (bain de bactéricide,
fongicide, virucide type Virkon) et séchées au soleil.  Afin de prévenir les éventuels amphibiens capturés des
risques de noyade, les nasses ne devront être qu'au 3/4 immergées pour maintenir un tirant d'air continu dans
l'ouvrage lorsque ce dernier sera en pêche. Les nasses seront relevées au plus tard toutes les 24 heures.

Article 6     : Destination des animaux capturés  

Les poissons, crustacés et grenouilles capturés susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et listés
à  l’article  R432-5  du  code  de  l'environnement  (notamment  poissons-chats,  perches  soleil  et  écrevisses
allochtones) et les poissons de l’espèce Pseudorasbora parva seront détruits.

Une attention particulière sera exercée pour identifier les spécimens de Pseudorasbora parva afin d'éviter tout
redéversement dans le milieu naturel.

Les  animaux en  mauvais  état  sanitaire  seront  détruits  par  le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de l’exécution
matérielle de l’opération, à l’exception des espèces protégées.

Tous les autres animaux seront remis à l’eau.

Article 7     : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche  

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du(des)
détenteur(s) du droit de pêche. Celui-ci est joint à l’original de la déclaration préalable prévue à l’article 8 du
présent arrêté.

Article 8     : Déclaration préalable  

Une semaine au moins avant l’exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu
d’adresser  une  déclaration  écrite  précisant  le  programme,  les  dates  et  lieux  de  capture,  l’accord  du  (des)
détenteur(s)  du  droit  de  pêche,  ainsi  qu’une  copie  de  la  présente  autorisation  au  Préfet  (Direction
Départementale des Territoires et de la Mer), à la direction régionale Bretagne et au service départemental de
l’Office Français de la Biodiversité et à l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en Eau Douce du
Bassin Loire-Bretagne.

Article 9     : Compte-rendu d’exécution  

Dans un délai d’un mois après l’exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est
tenu d’adresser les résultats des captures, la destination du poisson et le mode opératoire (matériel utilisé, type
de prospection, nombre d’anodes et d’épuisettes par station…) à l’aide du fichier informatique réalisé par l’Office
Français  de la Biodiversité,  au Préfet  (Direction Départementale des Territoires et  de la Mer),  à la direction
régionale de l’Office Français de la Biodiversité en Bretagne, à l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels
en Eau Douce du Bassin Loire-Bretagne et au(x) préfet(s) de l’autre (des autres) département(s) si l’opération
concerne des eaux mitoyennes à plusieurs départements.
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Article 10     : Rapport des opérations réalisées  

Dans un délai de six mois à compter de la date de fin de validité du présent arrêté, le bénéficiaire adresse un
rapport  de  synthèse,  sous  format  numérique,  sur  les  opérations  réalisées,  comportant  l’intégralité  des
informations demandées dans le fichier informatique réalisé par l’Office Français de la Biodiversité à la direction
régionale de l’Office Français de la Biodiversité en Bretagne, au Préfet (Direction Départementale des Territoires
et de la Mer) et au Préfet coordonnateur de Bassin.

Article 11     : Respect des prescriptions en matière de sécurité  

La présente autorisation est délivrée sous réserve du respect, par le bénéficiaire et les personnes responsables
de l’exécution matérielle des opérations, des consignes de sécurité telles que définies par arrêté ministériel du 2
février 1989 portant dérogation aux prescriptions des articles 11 et 16 du décret du 14 novembre 1988 pour
l’utilisation des installations de pêche à l’électricité destinées à la capture des poissons.

Titre III -    Dérogation aux interdictions respectives de capture ou d’enlèvement de spécimens   
d’espèces protégées prévue par les articles L.411-1 et suivants du code de l’environnement

Article 12     : Champ d’application de la dérogation  

La présente dérogation accordée au bénéficiaire vaut pour la capture temporaire, avec relâcher sur place des
spécimens d’espèces protégées mentionnés à l’article 14.

Article 13     : Personnes autorisées à effectuer les captures-relâchers  

La présente dérogation est valable pour les personnes suivantes :
• Hugues LEFRANC, Chargé de mission Contrat Nature Marais noir de Saint-Coulban à la FDC 35 ;
• Philippe BAUDRON, technicien à la FDC 35 ;
• Franck DROUYER, technicien à la FDC 35 ;
• Nicolas HAIGRON, technicien à la FDC 35 ;
• David TANNOUX, technicien à la FDC 35 ;
• Cyril MANGEARD, technicien à la FDC 35 ;
• Adrien DEVILLARD, technicien à la FDC 35.

Article 14     : Espèces concernées  

Les personnes désignées à l’article 13 sont autorisées à effectuer les opérations de captures temporaires et
relâchers pour  les espèces d’amphibiens (Anoures et Urodèles), protégées par l’arrêté ministériel du 8 janvier
2021.  Des précautions  particulières  devront  être  mises  en œuvre  afin  de  préserver  les  frayères  à  brochet
protégées par arrêté du 8 décembre 2016, les habitats des écrevisses autochtones (Ecrevisse à pieds blancs)
protégées par l’arrêté ministériel du 21 juillet 1983 ainsi que les insectes et leurs larves protégés par arrêté
ministériel du 23 avril 2007.

Article 15     : Modalités de captures  

Les captures avec relâchers sur place des espèces protégées visées dans l’article 14 seront réalisées lors de la
mise en place et du relevage des 25 nasses de type verveux pour le département.

Les modalités d’utilisation des nasses mentionnées à l’article 5 (désinfection, séchage, 3/4 immergée, relevés au
plus  tard  toutes  les  24h)  sont  à respecter  en toute  circonstance.  Les espèces protégées capturées seront
déterminées,  comptées,  mesurées  et/ou pesées,  puis  rapidement  remises  dans le  milieu naturel  selon des
modalités non vulnérantes.

Les espèces invasives capturées seront détruites sur place.
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Des  mesures  particulières  d’ordre  sanitaire  devront  également  être  prises  afin  de  réduire  les  risques  de
dissémination  d’agents  infectieux  et  parasitaires  chez  les  amphibiens  lors  des  interventions  sur  le  terrain,
notamment la désinfection du matériel de capture, des bottes et des mains après chaque session de capture. Le
protocole retenu devra être conforme aux préconisations de la Société Herpétologique de France.

Article 16     : Compte-rendu des opérations  

Le demandeur rédigera, à la fin des opérations, un rapport des opérations de capture-relâcher, détaillant les
activités menées sous couvert du présent arrêté, ainsi que les espèces capturées. Ce rapport sera adressé sur
support papier et un exemplaire numérique à la DDTM d’Ille-et-Vilaine/Service Eau et Biodiversité. Le compte-
rendu devra comprendre, a minima,  la description, qualification et quantification du peuplement d’amphibiens
identifiés.

Les espèces recensées lors de ces opérations alimenteront également la base de données naturaliste.

Titre IV – Dispositions générales

Article 17     : Validité  

L’autorisation est valable à compter de la date de publication du présent arrêté et jusqu’au 31 décembre 2021.

Article 18     : Contrôles administratifs  

Conformément à la note technique du 22 août 2017 relative à l'organisation et la pratique du contrôle par les
services et établissements chargés de missions de police de l'eau et  de la nature,  le contrôle de la bonne
application  des  prescriptions  édictées  par  cet  arrêté  est  susceptible  d’être  fait  par  l'OFB  ou  toute  autre
structure/agent habilité par le code de l'environnement.  En cas de contrôle, les personnes désignées dans cet
arrêté devront être en mesure de présenter la présente autorisation aux agents commissionnés.

Article 19     : Modifications, suspensions, retrait  

La présente autorisation est personnelle et incessible.

L’arrêté pourra être modifié, suspendu ou retiré à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire ou les personnes
autorisées n’en respectent pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. La modification, la suspension
ou le retrait ne feront pas obstacle à d’éventuelles poursuites, notamment au titre de l’article L.415-1 à 5 du code
de l’environnement. En tant que de besoin, les modifications prendront la forme d’un avenant ou d’un arrêté
modificatif et seront effectives à la notification de l’acte.

Article 20     : Droits des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. En particulier, cet arrêté ne vaut pas autorisation
de pénétration dans des propriétés closes relevant de la Loi du 29 décembre 1892, modifiée, ou de la Loi n°
43.374 du 08 juillet 1943.

Article 21     :   Voies et délais de recours  

La présente décision peut être contestée :
• par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  l’acte  dans  les  deux  mois  suivant  la  notification  ou  la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ; 

• par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois
suivant la notification ou la publication de la décision considérée, de manière traditionnelle par voie
postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application Télérecours accessible par le
site www.telerecours.fr ; le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.
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Article 22     : Exécution  

Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, le Directeur  Départemental des Territoires et de la Mer
d’Ille-et-Vilaine,  le Commandant du groupement de gendarmerie, la direction régionale Bretagne et le Chef du
Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Directeur Département des Territoires et de la Mer
et par subdélégation, 

La Cheffe du Service Eau et Biodiversité

Catherine DISERBEAU
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ARRÊTÉ n°35-2021-05-07-00001 du 7 mai 2021
portant transformation

du syndicat intercommunal des eaux de la vallée du Couesnon
en syndicat mixte des eaux de la vallée du Couesnon

Transformation en syndicat mixte du syndicat intercommunal
suite à l’adhésion des :

-communauté de communes VAL D’ILLE-AUBIGNE, en représentation-substitution 
des communes de Gahard, Sens-de-Bretagne et Vieux-Vy-sur-Couesnon,
-communauté de communes LIFFRE-CORMIER Communauté, en représentation-substitution 
de la commune de Mézières-sur-Couesnon,
-communauté d’agglomération FOUGERES AGGLOMERATION, en représentation-substitution 
des communes de Saint-Christophe-de-Valains et Saint-Ouen-des-Alleux.

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 5721-1, L. 5721-2 et L. 5211-20  ;

Vu l'arrêté préfectoral du 6 janvier 1967 portant constitution du syndicat intercommunal des eaux de la Vallée du
Couesnon, modifié ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 septembre 2019 portant modification des statuts de la communauté de communes
Val d’Ille Aubigné, compétente en matière de production et de distribution d’eau potable à compter du 1er janvier
2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 mai 2019 portant modification des statuts de la communauté de communes Liffré-
Cormier Communauté, compétente en matière de production et de distribution d’eau potable à compter du 1er

janvier 2020 ;

Vu le transfert de la compétence Eau à la communauté d’agglomération Fougères Agglomération au 1er janvier
2020 ;

Vu la délibération du 6 février 2020 du comité du syndicat intercommunal des eaux de la Vallée du Couesnon,
relative à la modification des statuts portant sur la transformation en syndicat mixte, dans le cadre de la prise de
la compétence eau par les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ;

Vu les délibérations favorables des membres se prononçant sur la modification de statuts envisagée : 

Chauvigné 6 mars 2020

Rimou 2 mars 2020

Saint-Rémy-du-plain 28 février 2020

Communauté de communes Val d’Ille-Aubigné 25 février 2020

Communauté de communes «  Liffré-Cormier Communauté » /

Communauté d’agglomération « Fougères Agglomération » /
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Vu la délibération défavorable du 10 février 2020 du conseil municipal de Romazy se prononçant sur la
modification de statuts envisagée ;

Considérant que la communauté de communes du Val d’Ille d’Aubigné, compétente en matière de production et
de distribution d’eau potable à compter du 1er janvier 2020, est substituée de plein droit aux communes de
Gahard, Sens-de-Bretagne et Vieux-Vy-sur-Couesnon ;

Considérant que la communauté de communes Liffré-Cormier Communauté, compétente en matière de produc-
tion et de distribution d’eau potable à compter du 1er janvier 2020, est substituée de plein droit à la commune de
Mézières sur Couesnon ;

Considérant que la communauté d’agglomération « Fougères Agglomération », compétente en matière de
production et de distribution d’eau potable à compter du 1er janvier 2020, est substituée de plein droit aux
communes de Saint-Christophe-de-Valains et Saint-Ouen-des-Alleux ;

Considérant qu’à défaut de délibération des conseils communautaires de Fougères Agglomération et Liffré-
Cormier Communauté dans un délai de trois mois à compter de la notification de la délibération du syndicat
intercommunal des eaux de la Vallée du Couesnon, la décision des conseils communautaires précités est
réputée favorable

Considérant que les conditions de majorité prévues par l’article L. 5211-20 du CGCT sont réunies ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Les dispositions de l'arrêté préfectoral du 6 janvier 1967 modifié portant constitution du syndicat
intercommunal des eaux de la Vallée du Couesnon, sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes :

« Article 1 :  PÉRIMÈTRE    ET DÉNOMINATION  

Conformément aux dispositions des articles L.5711-1 et suivant du CGCT, un syndicat mixte fermé est constitué 
entre les membres ci-après énumérés : 

les communes de 
– Chauvigné
– Rimou,
– Romazy
– Saint-Rémy-du-Plain,

la communauté de communes VAL D’ILLE-AUBIGNE, en représentation-substitution des communes de
Gahard, Sens-de-Bretagne et Vieux-Vy-sur-Couesnon ;

la communauté de communes LIFFRE-CORMIER Communauté, en représentation-substitution de la
commune de Mézières-sur-Couesnon ; 

la communauté d’agglomération FOUGERES AGGLOMERATION, en représentation-substitution des
communes de Saint-Christophe-de-Valains et Saint-Ouen-des-Alleux.

Il est dénommé « syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon ».
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Article 2 :  OBJET ET COMPÉTENCES 

Le syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon est compétent pour assurer dans le respect des dispositions 
légales et réglementaires en vigueur et pour l’ensemble de ses membres tels qu’énumérés à l’article 1er, les 
compétences production et distribution d’eau potable au sens des articles L.2224-7 et L.2224-7-1 du code 
général des collectivités territoriales.

Ces compétences incluent notamment : 

-la réalisation des études nécessaires à l’exercice de ses compétences ; 
-la production d’eau potable et l’approvisionnement du territoire ;  
-la création, l’exploitation et l’entretien des équipements et des services nécessaires à l’exercice de sa 
compétence, et notamment : 

– des ouvrages de retenues et de stockage d’eau ; 
– des usines de traitement ; 
– des structures de production ; 
– des réseaux d’alimentation en eau potable et des ouvrages les constituant ; 

-la distribution rationnelle de l’eau potable sur le territoire ; 
Sous réserve d’avoir préalablement satisfait aux besoins de son territoire et dans le respect des règles en 
vigueur, le Syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon peut décider d’assurer des prestations de service au 
profit de tiers ou de collectivités non adhérentes à condition que ces prestations restent marginales et présentent 
un lien direct avec les compétences du Syndicat.
En vue de l’exercice de ces compétences, le Syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon est compétent pour 
adhérer à toute autre structure de coopération existante ou à créer (Etablissements publics, sociétés publiques 
locales, sociétés d’économie mixte).

Article 3     : DURÉE     

Le syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon est constitué pour une durée illimitée.

Article 4 :  SIÈGE SOCIAL 

Le siège du syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon est fixé : 

Mairie de Vieux-Vy-sur-Couesnon
12 Rue Zacharie Roussin
35490 Vieux-Vy-sur-Couesnon

Article 5 :  COMITÉ SYNDICAL 

5.1. Représentation au comité syndical 

Le syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon est administré par un comité syndical composé de représentants
élus par les collectivités et groupements de collectivités membres du syndicat.
Chaque commune du territoire dispose de deux délégués titulaires et 1 délégué suppléant. 
Les EPCI bénéficiant du mécanisme de représentation-substitution disposent du même nombre cumulé de 
délégués que celui dont disposaient respectivement chacune de leurs communes membres.

La représentation au sein du comité syndical est donc la suivante : 

Commune de Chauvigné 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant
Commune de Rimou 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant
Commune de Romazy 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant
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Commune de Saint-Rémy-du-Plain 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant
Communauté de communes 
VAL D’ILLE-AUBIGNE

6 délégués titulaires et 3 délégué suppléant
Soit 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant en représentation-
substitution de la commune de Gahard, 2 délégués titulaires et 1
délégué suppléant en représentation-substitution de la commune de
Sens-de-Bretagne et 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant en
représentation-substitution de la commune de Vieux-Vy-sur-
Couesnon 

Communauté de communes 
LIFFRE-CORMIER

2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant en représentation-
substitution de la commune de Mézières-sur-Couesnon 

Communauté d’agglomération 
FOUGERES AGGLOMERATION

4 délégués titulaires et 2 délégué suppléant
Soit 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant en représentation-
substitution de la commune de Saint-Christophe-de-Valains et 2
délégués titulaires et 1 délégué suppléant en représentation-
substitution de la commune de Saint-Ouen-des-Alleux.

5.2 Attributions du comité syndical 

Le comité syndical règle par ses délibérations les affaires du Syndicat. 
Il peut former des commissions chargées d’étudier et de préparer ses décisions pour toutes les compétences 
exercées par le Syndicat.

5.3 Fonctionnement du comité syndical 

Le comité syndical se réunit au moins quatre fois par an.
Il ne délibère valablement que si la majorité de ses membres est présente. Si ce quorum n’est pas atteint, il est à
nouveau convoqué à 3 jours au moins d’intervalle et délibère valablement sans condition de quorum. 

Article 6 :  BUREAU 

6.1. Composition du bureau 

Le comité syndical élit en son sein un bureau composé des membres suivants : 
– Un Président ; 
– deux vice-présidents 
– un secrétaire 

6.2. Attributions du bureau 

Le bureau exerce les attributions qui lui sont expressément confiés par le comité syndical, à l’exclusion des
attributions qui relèvent expressément de ce dernier et notamment : 
-du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ;
-de l'approbation du compte administratif ;
-des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération intercommunale à la
suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 1612-15 ;
-des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée
-de l'établissement public de coopération intercommunale ;
-de l'adhésion de l'établissement à un établissement public ;
-de la délégation de la gestion d'un service public ;

Il ne délibère valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée.

Article 7 :  PRÉSIDENT

Le président est l’organe exécutif du syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon. Il représente le syndicat dans
les actes de la vie civile. Il dirige l’action et l’administration du Syndicat mixte.
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Il fixe la date des réunions du comité syndical et du bureau et adresse les convocations ainsi que l’ordre du jour.
Il dirige les débats et convoque les personnes dont il juge la présence utile. Sa voix est prépondérante en cas
d’égalité.
Il peut proposer au Comité Syndical la formation de commissions permanentes ou temporaires.
Il soumet à approbation le procès-verbal de la séance précédente.
Il prépare et exécute le budget.
Il est l’ordonnateur des recettes et prescrit les dépenses.
Il représente le Syndicat en justice.
Il peut déléguer, par arrêté, sous sa surveillance et sous sa responsabilité, l’exercice d’une partie des fonctions
aux vice-présidents, et en l’absence ou en cas d’empêchement de ces derniers, à d’autres membres du bureau.

Article 8 :  MODIFICATIONS STATUTAIRES

Les modifications statutaires du syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon incluant notamment l’adhésion ou
le retrait d’un membre ainsi que celles relatives aux compétences du syndicat sont décidées par délibérations
concordantes du comité syndical du syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon et de ses membres.
Pour être adoptée, ces modifications statutaires doivent être approuvées dans le respect des conditions de
majorité fixées par le CGCT.
L’organe délibérant de chaque membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la notification de la
délibération du comité syndical pour se prononcer sur les modifications envisagées. A l’expiration de ce délai de
trois mois, sa décision est réputée favorable.

Article 9 :  ADHÉSION A UNE AUTRE STRUCTURE

Au titre de l’exercice de tout ou partie des compétences dont il dispose, et dans le respect des dispositions
légales et réglementaires en vigueur, le syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon peut adhérer à tout
établissement public de coopération locale ou prendre des participations dans une société publique locale ou
dans une société d’économie mixte, sur simple délibération du comité syndical.

Article 10 :  PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Le syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon pourvoit sur son budget aux dépenses liées à l’accomplissement
de toutes ses missions, de création et d’entretien des établissements et services pour lesquels le syndicat est 
constitué et à celles pouvant découler de ses responsabilités ou qui en résulteraient.
Le syndicat peut émettre des factures et/ou titres et/ou toutes autres formes pour le règlement des prestations 
réalisées au profit de tout tiers.

Article 11 :  RECETTES

Les recettes du syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon comprennent notamment : 

Les contributions des membres dans la limite des nécessités du service ; 
Le revenu des biens meubles et immeubles du syndicat ;
Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services rendus ; 
La rémunération des services rendus suivant les tarifs fixés par le comité syndical et résultant des conventions 

conclues par le Syndicat ;
Les subventions de l’Union Européenne, de l’Etat, la Région, le Département et les Communes, et de manière 

générale toute subvention qui pourrait être versée au Syndicat ;
Le produit des emprunts.
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ANNEXE 

à l’arrêté n°35-2021-05-07-00001 du 7 mai 2021 
portant transformation

du syndicat intercommunal des eaux de la vallée du Couesnon
en syndicat mixte des eaux de la vallée du Couesnon

Transformation en syndicat mixte du syndicat intercommunal
suite à l’adhésion des :

-communauté de communes VAL D’ILLE-AUBIGNE, en représentation-substitution 
des communes de Gahard, Sens-de-Bretagne et Vieux-Vy-sur-Couesnon,
-communauté de communes LIFFRE-CORMIER Communauté, en représentation-substitution 
de la commune de Mézières-sur-Couesnon,
-communauté d’agglomération FOUGERES AGGLOMERATION, en représentation-substitution 
des communes de Saint-Christophe-de-Valains et Saint-Ouen-des-Alleux.

 STATUTS
du syndicat mixte des eaux de la vallée du Couesnon

« Article 1 :  PERIMETRE  ET DENOMINATION

Conformément aux dispositions des articles L.5711-1 et suivant du CGCT, un syndicat mixte fermé est constitué 
entre les membres ci-après énumérés : 

– les communes de 
– Chauvigné
– Rimou,
– Romazy
– Saint-Rémy-du-Plain,

– la communauté de communes VAL D’ILLE-AUBIGNE, en représentation-substitution des communes de
Gahard, Sens-de-Bretagne et Vieux-Vy-sur-Couesnon ;

–

– la communauté de communes LIFFRE-CORMIER Communauté, en représentation-substitution de la
commune de Mézières-sur-Couesnon ; 

–

– la communauté d’agglomération FOUGERES AGGLOMERATION, en représentation-substitution des
communes de Saint-Christophe-de-Valains et Saint-Ouen-des-Alleux.

–

Il est dénommé « syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon ».
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Article 2 :  OBJET ET COMPETENCES 

Le syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon est compétent pour assurer dans le respect des dispositions 
légales et réglementaires en vigueur et pour l’ensemble de ses membres tels qu’énumérés à l’article 1er, les 
compétences production et distribution d’eau potable au sens des articles L.2224-7 et L.2224-7-1 du code 
général des collectivités territoriales.

-la réalisation des études nécessaires à l’exercice de ses compétences ; 
-la production d’eau potable et l’approvisionnement du territoire ;  
-la création, l’exploitation et l’entretien des équipements et des services nécessaires à l’exercice de sa 
compétence, et notamment : 

– des ouvrages de retenues et de stockage d’eau ; 
– des usines de traitement ; 
– des structures de production ; 
– des réseaux d’alimentation en eau potable et des ouvrages les constituant ; 

-la distribution rationnelle de l’eau potable sur le territoire ; 

Sous réserve d’avoir préalablement satisfait aux besoins de son territoire et dans le respect des règles en 
vigueur, le Syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon peut décider d’assurer des prestations de service au 
profit de tiers ou de collectivités non adhérentes à condition que ces prestations restent marginales et présentent 
un lien direct avec les compétences du Syndicat.

En vue de l’exercice de ces compétences, le Syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon est compétent pour 
adhérer à toute autre structure de coopération existante ou à créer (Etablissements publics, sociétés publiques 
locales, sociétés d’économie mixte).

Article 3     :   DUREE   

Le syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon est constitué pour une durée illimitée.

Article 4 :  SIEGE SOCIAL 

Le siège du syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon est fixé : 

Mairie de Vieux-Vy-sur-Couesnon
12 Rue Zacharie Roussin
35490 Vieux-Vy-sur-Couesnon

Article 5 :  COMITE SYNDICAL 

5.1. Représentation au comité syndical 

Le syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon est administré par un comité syndical composé de représentants
élus par les collectivités et groupements de collectivités membres du syndicat.

Chaque commune du territoire dispose de deux délégués titulaires et 1 délégué suppléant. 
Les EPCI bénéficiant du mécanisme de représentation-substitution disposent du même nombre cumulé de 
délégués que celui dont disposaient respectivement chacune de leurs communes membres.
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La représentation au sein du comité syndical est donc la suivante : 

Commune de Chauvigné 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant

Commune de Rimou 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant

Commune de Romazy 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant

Commune de Saint-Rémy-du-Plain 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant

Communauté de communes 
VAL D’ILLE-AUBIGNE

6 délégués titulaires et 3 délégué suppléant
Soit 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant en représentation-
substitution de la commune de Gahard, 2 délégués titulaires et 1
délégué suppléant en représentation-substitution de la commune de
Sens-de-Bretagne et 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant en
représentation-substitution de la commune de Vieux-Vy-sur-
Couesnon 

Communauté de communes 
LIFFRE-CORMIER

2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant en représentation-
substitution de la commune de Mézières-sur-Couesnon 

Communauté d’agglomération 
FOUGERES AGGLOMERATION

4 délégués titulaires et 2 délégué suppléant
Soit 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant en représentation-
substitution de la commune de Saint-Christophe-de-Valains et 2
délégués titulaires et 1 délégué suppléant en représentation-
substitution de la commune de Saint-Ouen-des-Alleux.

5.2 Attributions du comité syndical 

Le comité syndical règle par ses délibérations les affaires du Syndicat. 
Il peut former des commissions chargées d’étudier et de préparer ses décisions pour toutes les compétences 
exercées par le Syndicat.

5.3 Fonctionnement du comité syndical 

Le comité syndical se réunit au moins quatre fois par an.
Il ne délibère valablement que si la majorité de ses membres est présente. Si ce quorum n’est pas atteint, il est à
nouveau convoqué à 3 jours au moins d’intervalle et délibère valablement sans condition de quorum. 

Article 6 :  BUREAU 

6.1. Composition du bureau 

Le comité syndical élit en son sein un bureau composé des membres suivants : 

– Un Président ; 
– deux vice-présidents 
– un secrétaire 

6.2. Attributions du bureau 

Le bureau exerce les attributions qui lui sont expressément confiés par le comité syndical, à l’exclusion des
attributions qui relèvent expressément de ce dernier et notamment : 
-du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ;
-de l'approbation du compte administratif ;
-des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération intercommunale à la
suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 1612-15 ;
-des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée
-de l'établissement public de coopération intercommunale ;

9/11

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-05-07-00001 - Arrêté portant transformation

du syndicat intercommunal des eaux de la vallée du Couesnon

en syndicat mixte des eaux de la vallée du Couesnon

64



-de l'adhésion de l'établissement à un établissement public ;
-de la délégation de la gestion d'un service public ;

Il ne délibère valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée.

Article 7 :  PRESIDENT

Le président est l’organe exécutif du syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon. Il représente le syndicat dans
les actes de la vie civile. Il dirige l’action et l’administration du Syndicat mixte.

Il fixe la date des réunions du comité syndical et du bureau et adresse les convocations ainsi que l’ordre du jour.
Il dirige les débats et convoque les personnes dont il juge la présence utile. Sa voix est prépondérante en cas
d’égalité.
Il peut proposer au Comité Syndical la formation de commissions permanentes ou temporaires.
Il soumet à approbation le procès-verbal de la séance précédente.
Il prépare et exécute le budget.
Il est l’ordonnateur des recettes et prescrit les dépenses.
Il représente le Syndicat en justice.

Il peut déléguer, par arrêté, sous sa surveillance et sous sa responsabilité, l’exercice d’une partie des fonctions
aux vice-présidents, et en l’absence ou en cas d’empêchement de ces derniers, à d’autres membres du bureau.

Article 8 :  MODIFICATIONS STATUTAIRES

Les modifications statutaires du syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon incluant notamment l’adhésion ou
le retrait d’un membre ainsi que celles relatives aux compétences du syndicat sont décidées par délibérations
concordantes du comité syndical du syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon et de ses membres.
Pour être adoptée, ces modifications statutaires doivent être approuvées dans le respect des conditions de
majorité fixées par le CGCT.
L’organe délibérant de chaque membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la notification de la
délibération du comité syndical pour se prononcer sur les modifications envisagées. A l’expiration de ce délai de
trois mois, sa décision est réputée favorable.

Article 9 :  ADHESION A UNE AUTRE STRUCTURE

Au titre de l’exercice de tout ou partie des compétences dont il dispose, et dans le respect des dispositions
légales et réglementaires en vigueur, le syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon peut adhérer à tout
établissement public de coopération locale ou prendre des participations dans une société publique locale ou
dans une société d’économie mixte, sur simple délibération du comité syndical.

Article 10 :  PRINCIPES GENERAUX 

Le syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon pourvoit sur son budget aux dépenses liées à l’accomplissement
de toutes ses missions, de création et d’entretien des établissements et services pour lesquels le syndicat est 
constitué et à celles pouvant découler de ses responsabilités ou qui en résulteraient.

Le syndicat peut émettre des factures et/ou titres et/ou toutes autres formes pour le règlement des prestations 
réalisées au profit de tout tiers.
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Article 11 :  RECETTES

Les recettes du syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon comprennent notamment : 

Les contributions des membres dans la limite des nécessités du service ; 
Le revenu des biens meubles et immeubles du syndicat ;
Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services rendus ; 
La rémunération des services rendus suivant les tarifs fixés par le comité syndical et résultant des conventions 

conclues par le Syndicat ;
Les subventions de l’Union Européenne, de l’Etat, la Région, le Département et les Communes, et de manière 

générale toute subvention qui pourrait être versée au Syndicat ;
Le produit des emprunts.

Article 12 :  RECEVEUR 

Les fonctions de receveur du syndicat des Eaux de la Vallée du Couesnon seront assurées par le percepteur de 
Saint-Aubin-d’Aubigné, receveur municipal de Vieux-Vy-sur-Couesnon. »

Vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral n°35-2021-05-07-00001 
du 7 mai 2021 portant transformation du syndicat intercommunal des 
eaux de la vallée du Couesnon en syndicat mixte des eaux de la vallée 
du Couesnon
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Sous-Préfecture de Redon

35-2021-02-02-00039

Arrêté n° 20210236 autorisant un système de

vidéo protection pour CONFORAMA à 35400 

SAINT MALO
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Sous-Préfecture de Redon

35-2021-02-02-00040

Arrêté n° 20210237 autorisant un système de

vidéo protection pour HDDB HOLDING à 35000

RENNES
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Sous-Préfecture de Redon

35-2021-02-04-00013

Arrêté n° 20210240 autorisant un système de

vidéo protection pour COLIPOSTE à 35000

RENNES
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Sous-Préfecture de Redon

35-2021-01-29-00007

Arrêté n° 20210249 autorisant un système de

vidéo protection pour BAR TABAC PRESSE JEUX

LE BRETAGNE à 35500 VITRE
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Sous-Préfecture de Redon

35-2021-02-02-00041

Arrêté n° 20210253 autorisant un système de

vidéo protection pour BOUCHERIE CHARNEL à

35137 PLEUMELEUC
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Sous-Préfecture de Redon

35-2021-03-23-00003

Arrêté n° 20210276 autorisant un système de

vidéo protection pour BAR DES SPORTS � SNC

JEAN VEILLARD à 35360 MONTAUBAN DE

BRETAGNE
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Sous-Préfecture de Redon

35-2021-03-26-00006

Arrêté n° 20210277 autorisant un système de

vidéo protection pour CENTRE CULTUREL LE

TRIANGLE à 35201 RENNES
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Sous-Préfecture de Redon

35-2021-03-29-00002

Arrêté n° 20210280 autorisant un système de

vidéo protection pour KEOLIS ARMOR à 35760

MONGERMONT
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Sous-Préfecture de Redon

35-2021-03-25-00008

Arrêté n° 20210286 autorisant un système de

vidéo protection pour BROCELIANDE

MOTOCULTURE à 35380 PLELAN LE GRAND
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Sous-Préfecture de Redon

35-2021-03-26-00007

Arrêté n° 20210288 autorisant un système de

vidéo protection pour CARREFOUR CITY � SARL

ART MONY à 35000 RENNES
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